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L’ordre du jour de cette Assemblée générale est le suivant : 

 
 

A titre ordinaire 
 

 Approbation du rapport du Conseil d’administration et des comptes annuels de l’Association 
pour l’exercice 2022 

 Convention visée à l'article L.612-5 du code de commerce 
 Approbation des comptes annuels du plan ABEILLE RETRAITE PERP pour l’exercice 2022 
 Quitus aux administrateurs 
 Indemnités et avantages au titre de membre du Conseil d’administration 
 Approbation du budget de l’Association pour l’exercice 2023 
 Approbation du budget du plan ABEILLE RETRAITE PERP pour l’exercice 2023 
 Délégation de pouvoir de l’Assemblée générale au Conseil d’administration en vue de la 

signature d’avenants aux contrats d’assurance et de capitalisation souscrits par l’Association, 
dans le cadre des articles L.141-7 et R.141-6 du code des assurances 

 Délégation de pouvoir de l’Assemblée générale au Conseil d’administration en vue de la 
signature d’avenants aux contrats d’assurance souscrits par l’Association, dans le cadre des 
articles L.141-7, L.144-2, R141-6 et R.144-8 du code des assurances 

 Pouvoirs pour formalités 
 

 

A titre extraordinaire 
 
 

 Modification statutaire – ARTICLE 4 : SIEGE 
 Modification statutaire – ARTICLE 10 : BUREAU 
 Reconduction du Plan ABEILLE RETRAITE PERP 
 Comité de surveillance commun aux plans d’épargne retraite individuels 
 Garantie optionnelle sur certains contrats de retraite 

 

 


